
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

ANF IMMOBILIER

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance
au capital de 19 009 271 €.

Siège social : 1, rue Georges Berger 75017 Paris.
568 801 377 R.C.S. Paris.

Avis préalable à l’Assemblée Générale

Les actionnaires de la société ANF IMMOBILIER sont avisés qu’une assemblée générale mixte se tiendra le 10 mai 2017 à 14h00 aux Salons Hoche: 
9, Avenue Hoche, 75008 PARIS afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :

I. De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution — Rapports du Directoire, observations du Conseil de Surveillance et rapports des Commissaires aux comptes ; approbation des 
comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;

Deuxième résolution — Rapports du Directoire, observations du Conseil de Surveillance et rapports des Commissaires aux comptes ; approbation 
des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;

Troisième résolution — Affectation du résultat de l’exercice, distribution du dividende ;

Quatrième résolution — Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce et 
approbation desdites conventions ;

Cinquième résolution — Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce et 
approbation de la convention conclue par la Société avec la société Eurazeo relative au rachat de 26 des 34 parts d’ANF Immobilier Hôtels détenues 
par Eurazeo ;

Sixième résolution — Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90- 
1 du Code de commerce relatifs à Monsieur Renaud Haberkorn à la suite de son renouvellement en tant que Président du Directoire et approbation 
desdits conventions et engagements ;

Septième résolution — Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90- 
1 du Code de commerce relatifs à Madame Ghislaine Seguin à la suite de son renouvellement en tant que membre du Directoire et approbation 
desdits conventions et engagements ;

Huitième résolution — Renouvellement du mandat de Monsieur Alain Lemaire en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

Neuvième résolution — Renouvellement du mandat de Monsieur Sébastien Didier en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

Dixième résolution — Renouvellement du mandat de Madame Isabelle Xoual en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

Onzième résolution — Nomination de Monsieur Philippe Monnier en qualité de censeur ;

Douzième résolution — Nomination de Monsieur Jean-Pierre Richardson en qualité de censeur ;

Treizième résolution — Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération des 
membres du Directoire et des membres du Conseil de Surveillance ;

Quatorzième résolution — Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur 
Renaud Haberkorn, en qualité de Président du Directoire ;

Quinzième résolution — Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Madame 
Ghislaine Seguin en qualité de membre du Directoire ;

Seizième résolution — Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur 
Bruno Keller en qualité de Président du Conseil de Surveillance ;

Dix-septième résolution — Autorisation d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions.

II. De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire :

Dix-huitième résolution — Autorisation au Directoire de réduire le capital social par annulation des actions achetées en application des programmes 
de rachat d'actions ;

Dix-neuvième résolution — Modification de l’article 4 des statuts- Siège social ;
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Vingtième résolution —Modification de l’article 8 des statuts- Information sur la détention du capital social ;

Vingt-et-unième résolution — Modification de l'article 14 des statuts – Pouvoirs du conseil de surveillance.

III. De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire :

Vingt-deuxième résolution — Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Projet de résolutions 

I. De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution : (Rapports du Directoire, observations du Conseil de Surveillance et rapports des Commissaires aux comptes ; approbation des 
comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise des 
rapports du Directoire, des observations du Conseil de Surveillance, des rapports des Commissaires aux comptes ainsi que des comptes sociaux de 
l'exercice clos le 31 décembre 2016, approuve les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2016 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations exprimées dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution : (Rapports du Directoire, observations du Conseil de Surveillance et rapports des Commissaires aux comptes ; approbation 
des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise des 
rapports du Directoire, des observations du Conseil de Surveillance, des rapports des Commissaires aux comptes, ainsi que des comptes consolidés de 
l'exercice clos le 31 décembre 2016, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2016 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution : (Affectation du résultat de l’exercice, distribution du dividende). 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire, des observations du Conseil de Surveillance et du rapport des Commissaires aux comptes, décide d’affecter le bénéfice de 
l’exercice 2016, qui s’élève à 3 338 694,92 euros de la manière suivante, étant précisé qu’il n’y a pas lieu de doter la réserve légale qui atteint déjà le 
dixième du capital social :

Bénéfice de l’exercice : 3 338 694,92 euros
Report à nouveau antérieur : 21 113 051,07 euros
Soit un bénéfice distribuable de : 24 451 745,99 euros
A titre de Dividende 2016 : 21 860 661,65 euros
Prélevé sur le bénéfice distribuable à hauteur de : 21 860 661,65 euros
Solde affecté en report à nouveau : 2 591 084,34 euros

Il est précisé que le dividende pour l’exercice 2016 d'un montant de 21 860 661,65 euros représente un dividende de 1,15 euro par action avant 
prélèvements sociaux et prélèvement obligatoire non libératoire de 21% prévu à l'article 117 quater du code général des impôts. Il est prélevé en 
totalité sur un résultat exonéré d'impôt sur les sociétés et n’est donc pas éligible à l’abattement de 40% mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du code 
général des impôts.
Le dividende sera détaché le 6 juin 2017 et mis en paiement le 8 juin 2017. Le montant des dividendes attaché aux actions auto-détenues à la date de 
mise en paiement sera porté en report à nouveau.
Il est rappelé, conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents et les 
revenus éligibles à l’abattement visé à l’article 158-3-2° du Code général des impôts, ont été, par action, les suivants :

(En euros) Exercice clos le 
31/12/2013

Exercice clos le 
31/12/2014

Exercice clos le 
31/12/2015

Montant du dividende versé par action. 1,05 1,10 1,24
Montant du dividende éligible à l'abattement de 40 %. 0 0,23 0
Montant du dividende non éligible à l'abattement de 40 % 1,05 0,87 1,24

Quatrième résolution : (Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce et 
approbation desdites conventions).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce, approuve les conventions 
conclues, modifiées ou résiliées qui y sont mentionnées à l’exception des conventions visées aux cinquième, sixième et septième résolutions.

Cinquième résolution : (Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce et 
approbation de la convention conclue par la Société avec la société Eurazeo relative au rachat de 26 des 34 parts d’ANF Immobilier Hôtels détenues 
par Eurazeo).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce, approuve la convention qui y est 
mentionnée conclue par la Société avec la société Eurazeo dont il est fait état dans ce rapport.

Sixième résolution : (Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90- 
1 du Code de commerce relatifs à Monsieur Renaud Haberkorn à la suite de son renouvellement en tant que Président du Directoire et approbation 
desdits conventions et engagements).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90-1 du Code de commerce, 
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approuve les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90-1 du Code de commerce pris en faveur de Monsieur Renaud 
Haberkorn dont il est fait état dans ce rapport.

Septième résolution : (Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90- 
1 du Code de commerce relatifs à Madame Ghislaine Seguin à la suite de son renouvellement en tant que membre du Directoire et approbation 
desdits conventions et engagements).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90-1 du Code de commerce, 
approuve les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et L.225-90-1 du Code de commerce pris en faveur de Madame Ghislaine 
Seguin dont il est fait état dans ce rapport.

Huitième résolution : (Renouvellement du mandat de Monsieur Alain Lemaire en qualité de membre du Conseil de Surveillance).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire, décide de renouveler le mandat de Monsieur Alain Lemaire en qualité de membre du Conseil de Surveillance pour une durée 
de quatre ans qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer en 2021 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020.

Neuvième résolution : (Renouvellement du mandat de Monsieur Sébastien Didier en qualité de membre du Conseil de Surveillance).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire, décide de renouveler le mandat de Monsieur Sébastien Didier en qualité de membre du Conseil de Surveillance pour une durée 
de quatre ans qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer en 2021 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020.

Dixième résolution : (Renouvellement du mandat de Madame Isabelle Xoual en qualité de membre du Conseil de Surveillance).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire, décide de renouveler le mandat de Madame Isabelle Xoual en qualité de membre du Conseil de Surveillance pour une durée de 
quatre ans qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer en 2021 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020.

Onzième résolution : (Nomination de Monsieur Philippe Monnier en qualité de censeur).
L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire, décide de nommer en qualité de censeur Monsieur Philippe Monnier avec effet à l’issue de la présente Assemblée Générale, 
pour une durée de quatre ans qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer en 2021 sur les comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2020.

Douzième résolution : (Nomination de Monsieur Jean-Pierre Richardson en qualité de censeur).
L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire, décide de nommer en qualité de censeur Monsieur Jean-Pierre Richardson avec effet à l’issue de la présente Assemblée 
Générale, pour une durée de quatre ans qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer en 2021 sur les comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 2020.

Treizième résolution : (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération des 
membres du Directoire et des membres du Conseil de Surveillance).
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport établi en application de l’article L.225-82-2 du Code de commerce, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, approuve les principes et les critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables, et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
attribuables aux membres du Directoire et aux membres du Conseil de Surveillance à raison de leur mandat, tels que présentés dans ce rapport.

Quatorzième résolution : (Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur 
Renaud Haberkorn en qualité de Président du Directoire).
L'Assemblée Générale, en application de la recommandation du paragraphe 26.2 du code de gouvernement d'entreprise AFEP-MEDEF de novembre 
2016, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l'article L.225-68 du Code de commerce, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, approuve les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 
l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur Renaud Haberkorn, en sa qualité de Président du Directoire, tels que présentés à la section 3 du 
chapitre VIII du document de référence 2016 de la Société.

Quinzième résolution : (Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Madame 
Ghislaine Seguin en qualité de membre du Directoire).
L'Assemblée Générale, en application de la recommandation du paragraphe 26.2 du code de gouvernement d'entreprise AFEP-MEDEF de novembre 
2016, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l'article L.225-68 du Code de commerce, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, approuve les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 
l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Madame Ghislaine Seguin, membre du Directoire tels que présentés à la section 3 du chapitre VIII du 
document de référence 2016 de la Société.

Seizième résolution : (Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur 
Bruno Keller en qualité de Président du Conseil de Surveillance).
L'Assemblée Générale, en application de la recommandation du paragraphe 26.2 du code de gouvernement d'entreprise AFEP-MEDEF de novembre 
2016, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l'article L.225-68 du Code de commerce, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, approuve les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 
l'exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur Bruno Keller, en sa qualité de Président du Conseil de Surveillance tels que présentés à la section 
3 du chapitre VIII du document de référence 2016 de la Société.

Dix-septième résolution : (Autorisation d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Directoire et conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, du Titre IV du Livre II du Règlement Général 
de l’Autorité des marchés financiers et de la règlementation européenne applicable aux abus de marché,
– met fin, avec effet immédiat, pour sa partie non utilisée, à l'autorisation donnée par l'Assemblée Générale mixte du 11 mai 2016 par le vote de sa 
13ème résolution, autorisant le Directoire à acheter des actions de la Société,
– autorise le Directoire à opérer sur les actions de la Société dans la limite d’un nombre d’actions représentant 10 % du capital social à la date de 
réalisation de ces achats tel que calculé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, étant toutefois précisé que le nombre 
maximal d’actions détenues après ces achats ne pourra excéder 10 % du capital de la Société.
Le prix maximum d'achat par action est fixé à 40 euros (hors frais d’acquisition), soit un montant maximum global affecté au programme de rachat 
d’actions de 76 037 080 euros sur la base d’un nombre total de 19 009 271 actions composant le capital au 31 décembre 2016. Toutefois, il est précisé 
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qu’en cas d'opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d'actions, division ou regroupement des actions, le 
prix indiqué ci-dessus sera ajusté en conséquence.
L'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de 
gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, offres publiques, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs 
mobilières donnant droit à des actions de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles, dans les conditions prévues par les autorités de 
marché et dans le respect de la réglementation applicable.
La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue des affectations suivantes, dans le respect des textes susvisés et des pratiques de marché 
admises par l’Autorité des marchés financiers :
– annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conférée au Directoire par l’Assemblée Générale extraordinaire,
– animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement indépendant conforme à 
une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers,
– attribution ou cession d'actions au profit de salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées 
dans les conditions définies par les dispositions légales et réglementaires applicables, notamment au titre de l'exercice d'options d'achat d’actions, de 
l'attribution gratuite d'actions ou de la participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise,
– remise ou échange d'actions lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, de quelque manière, à l'attribution d'actions 
de la Société,
– conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
– toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés financiers ou tout autre objectif qui serait 
conforme à la réglementation en vigueur.
Conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce, le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de croissance externe (de fusion, de scission ou d'apport) ne peut excéder 5 % de 
son capital.
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.
Les opérations d’achat, vente ou transfert d’actions de la Société pourront intervenir à tout moment, y compris en période d’offre publique d’achat ou 
d'offre publique d’échange initiée par la Société ou visant les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et réglementaires.
La Société devra informer, conformément à la réglementation en vigueur, l’Autorité des marchés financiers des achats, cessions et transferts réalisés 
et plus généralement procéder à toutes formalités et déclarations nécessaires.
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation telle que définie par l’article L.225-209 alinéa 3 du Code de 
commerce, pour décider la mise en œuvre de la présente autorisation et en fixer les modalités, notamment pour ajuster le prix d'achat susvisé en cas 
d'opérations modifiant les capitaux propres, le capital social ou la valeur nominale des actions, passer tous ordres en bourse, conclure tous accords, ou 
réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, effectuer toutes déclarations et 
formalités et généralement faire tout le nécessaire.

II. De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire :

Dix-huitième résolution : (Autorisation au Directoire de réduire le capital social par annulation des actions achetées en application des 
programmes de rachat d'actions).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en application des dispositions de l'article L.225-209 du Code de 
commerce :

1. autorise le Directoire à réduire, en une ou plusieurs fois, le capital social de la Société, par annulation de tout ou partie des actions rachetées dans le 
cadre d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions, dans la limite de 10 % du capital par période de 24 mois, étant précisé que cette 
limite s'applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente Assemblée Générale ;

2. décide que l'excédent éventuel du prix d'achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les postes de primes d'émission, de fusion ou 
d'apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris sur la réserve légale dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;

3. décide que la présente autorisation est donnée pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale ;

4. donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres, avec l’accord du Président, pour 
réaliser cette (ou ces) réduction (s) de capital, et notamment constater la (ou les) réduction (s) de capital, apporter aux statuts les modifications 
nécessaires en cas d’utilisation de la présente autorisation ainsi que pour procéder à toutes informations, publications et formalités y afférentes ;

5. décide que cette autorisation annule avec effet immédiat, pour sa partie non utilisée, toute autorisation précédente ayant le même objet.

Dix-neuvième résolution : (Modification de l'article 4 des statuts- Siège social).
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Directoire, décide de modifier l'article 4 des statuts relatif au déplacement du siège social, qui est désormais rédigé comme suit :
« Article 4. — Siège social (…). Le déplacement du siège social sur le territoire français peut être décidé par le Conseil de Surveillance, sous réserve 
de ratification de cette décision par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. ». 
Les autres dispositions de l’article 4 des statuts restent inchangées.

Vingtième résolution : (Modification de l'article 8 des statuts - Information sur la détention du capital social).
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Directoire, décide de modifier l'article 8 des statuts relatif à l’information sur la détention du capital social dont la dernière phrase du 
premier alinéa est désormais rédigé comme suit :
« Article 8. — Information sur la détention du capital social 
(…) Cette information est adressée à la société au plus tard avant la clôture des négociations du quatrième jour de bourse suivant le jour du 
franchissement du seuil de participation. »
Les autres dispositions de l’article 8 des statuts restent inchangées.

Vingt-et-unième résolution : (Modification de l'article 14 des statuts- Pouvoirs du Conseil de Surveillance).
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Directoire, décide de modifier l'article 14, point 4 des statuts relatif aux opérations soumises à l’autorisation préalable du Conseil de 
Surveillance qui est désormais rédigé comme suit :
« Article 14. — Pouvoirs du Conseil de Surveillance (…). 
4. Les opérations suivantes sont soumises à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance : 
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a) par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, les cautions, avals et garanties. 
b) par les présents statuts :
(…)
- toute prise ou augmentation de participation dans tout organisme ou société pour un montant d’investissement par la société supérieur à vingt 

millions d'euros (€ 20 000 000),   

(…) 
- toute cession d’immeubles par nature, dès que le montant de l’opération, en une ou plusieurs fois, dépasse vingt millions d’euros (€ 20 000 000),   

- toute cession totale ou partielle de participations, dès que le montant de l'opération, en une ou plusieurs fois, dépasse vingt millions d'euros (€ 20 
000 000).    

(…) ».

III. Résolution ordinaire :

Vingt-deuxième résolution : (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités).
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Président du Directoire, à son ou ses mandataires, et au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait du présent procès-verbal, aux fins d'accomplir tous dépôts, formalités et publications nécessaires.

————————

A - Participation à l'Assemblée Générale

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses 
statutaires contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de 
l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L.228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit 
le 08 mai 2017 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de 
participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de commerce, et 
annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le 
compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a 
pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de 
commerce. Ainsi, l’actionnaire devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi 
que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.
3) voter par correspondance.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut 
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un procédé fiable d’identification 
garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante Investorrelations@anf-immobilier.com en précisant leurs 
nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche 
de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les 
nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué.

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification 
garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante Investorrelations@anf-immobilier.com en précisant leur 
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant 
impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS 
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 
01.49.08.05.82) .

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date 
de tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par l’article R.225-80 du Code de commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, 
seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou 
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à 
tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, 
soit le 08 mai 2017, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 
carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à 
son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou 
administré par courrier postal.

3 avril 2017 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 40

http://mailto:Investorrelations@anf-immobilier.com
http://mailto:Investorrelations@anf-immobilier.com


Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue 
Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez CACEIS Corporate Trust – Service 
Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de 
l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne 
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

B – Documents mis à la disposition des actionnaires

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des 
actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société ANF IMMOBILIER et sur le site internet de la société http://www.anf-immobilier. 
com ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust.

C – Demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution – questions écrites

Si un actionnaire souhaite requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution :

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale par les actionnaires, dans les conditions 
prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 à R.225-73 du Code de commerce, doivent être envoyées au siège social de la Société (ANF Immobilier – 
Direction Juridique, 1, rue Georges Berger, 75017 Paris), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie électronique à 
l’adresse suivante : investorrelations@anf-immobilier. com au plus tard le vingt-cinquième jour précédant l’Assemblée Générale. Les demandes 
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie, à la date de leur demande, de la possession ou de la représentation 
par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce.

La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription de projets de résolution doit être accompagnée du 
texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs.

Si le projet de résolution porte sur la présentation d'un candidat au Conseil de Surveillance, il doit être accompagné des renseignements prévus à 
l'article R.225-83-5° du Code de commerce.

L’examen par l’Assemblée Générale du point ou de la résolution inscrite à l’ordre du jour sera subordonné à la transmission, par les auteurs de la 
demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée 
Générale, à zéro heure, heure de Paris.

La liste des points ajoutés et le texte des projets de résolution présentés à l’ordre du jour par des actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus 
seront publiés sur le site Internet de la Société, www.anf-immobilier.com, rubrique Finance / Assemblée Générale 2017, conformément à l’article 
R.225-73-1 du Code de commerce.

Si un actionnaire souhaite poser des questions écrites :

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire les questions écrites de son choix. 
Les questions doivent être envoyées au siège social de la Société (ANF Immobilier – Direction Juridique, 1, rue Georges Berger, 75017 Paris) par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressées au Président du Directoire au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l’Assemblée Générale. Pour être prises en compte, ces questions devront impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en 
compte.

La réponse sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : www.anf-immobilier.com, 
rubrique Finance / Assemblée Générale 2017.

Le Directoire.

1700808
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